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SECURITE ROUTIERE : QUELQUES ELEMENTS A RETENIR 
 

Pour réviser, vous pouvez vous entrainez sur le site : http://eduscol.education.fr/cid46889/preparation-aux-
epreuves-securite-routiere.html  
 

L’ASSR est l’attestation scolaire de sécurité routière. 
Cette attestation contient deux niveaux, celui de 5ème et de 3ème : 
-Cela permet de préparer le BSR, brevet de sécurité routière en 3ème qui est indispensable pour conduire un 
cyclomoteur, pour toute personne entre 14 et 16 ans. Le BSR s’obtient en réussissant, en plus de l’ASSR 1er niveau, le 
stage pratique de conduite du cyclomoteur. 
-Cela te permet aussi de connaître les règles de sécurité fondamentales de la route. 
 

Dans ce dossier, tu trouveras les principales règles à connaître. Il faut donc bien le lire pour réussir ton 
attestation  mais il faut aussi faire preuve de bon sens et de logique. 
Bonne chance !  
 

I)  Les usagers de la route: On trouve deux grandes catégories : les piétons et les conducteurs. 
 

A) Les piétons : 
·  La catégorie des piétons englobe tous ceux qui marchent mais aussi les rollers et les skate-

boards ! L’équipement de protection en rollers n’est pas obligatoire mais il est conseillé de porter 
casque, coudières, genouillères. 

·  Quelques règles : 
- S’il y a un passage piéton à moins de 50 m, il faut l’emprunter pour traverser. 
- Hors agglomération, il faut se tenir sur le bord gauche de la chaussée afin de faire face aux 

véhicules, sauf si cela compromet votre sécurité ou si vous êtes en groupe. 
- Les autoroutes sont interdites aux piétons. 
- La nuit, il faut utilisez de préférence des vêtements clairs ou munis 

de bandes réfléchissantes. Pensez à en munir votre sac à dos. 
- Les rollers et les patinettes doivent emprunter les trottoirs et 

respecter les piétons. 
 

B) Les conducteurs : 
·  La catégorie des conducteurs englobe les cyclistes, sans limite d’âge et sans papiers particuliers, 

les cyclomotoristes à partir de 14 ans avec le BSR ou à partir de 16 ans, les conducteurs d’auto à 
partir de 18 ans avec le permis de conduire (ou 16 ans en conduite accompagnée) 

 

1) Les cyclistes 
- les cyclistes peuvent circuler sur les aires piétonnes, sauf dispositions différentes prises par les 

autorités de police, à condition de conserver l’allure du pas et de ne pas occasionner de gêne aux 
piétons.  

- Les voies de circulation : 
 

 
 
 
 

 

Dans quelques voies à sens unique, la circulation à contre sens peut être autorisée pour les vélos 
(mais absolument pas pour les cyclos). Les panneaux suivants l’autorisent : 

- Les équipements 

 
Autoroute 

 
Route à accès 
réglementé 

 Les bicyclettes doivent obligatoirement emprunter la piste cyclable.  Les cyclomoteurs sont interdits sauf si un 
panonceau rectangulaire blanc représentant un cyclo est  placé en dessous et étend cette autorisation au cyclomotoriste 

 
Sens unique autorisé aux 
cyclistes dans les deux sens 

 Avec un panonceau 
sauf vélo 
Sens interdit sauf cycliste 



 
 

2) Le cyclomotoriste : 
 

- Un cyclomoteur est un engin à deux roues ou plus, équipé d’un moteur dont la cylindrée ne dépasse 
pas 50 cm3 et dont la vitesse est limitée à 45km/h par construction. 

- Le conducteur d’un cyclomoteur doit :  
- avoir obtenu le brevet de sécurité routière  (ASSR 1 + pratique en autoécole) donnant 
autorisation de circuler s’il a au moins 14 ans et moins de 16 ans ; 
- avoir une attestation d’assurance et le certificat d’immatriculation du véhicule 
- porter un casque qui est aussi obligatoire pour le passager. Le casque se remplace tous les 5 à 
7ans et après un choc important. 
- rouler à  45 km/ heure comme le permet son cyclomoteur (Débrider un cyclomoteur pour 
augmenter sa puissance est puni par la loi ! De plus l’assurance n’est plus valable) 

- Les équipements : 

 
 

II)  Les comportements à risque : 
�

Les jeunes, à vélo et surtout à cyclomoteur, ont beaucoup de comportements à risque car ils veulent 
« frimer ». Mais, ils mettent leur vie en danger ; en effet, les jeunes garçons entre 15-24 ans ont un taux de 
mortalité très élevé (par rapport aux autres catégories d’âge et les filles) car ils ont des accidents de la route 
mortels. 
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Ce qui est en cause : une grande vitesse, l’usage d’alcool et de drogues, le non-respect des règles 
de la route. 

 
A) Vitesse et distance d’arrêt : 
 

1) La vitesse : 

 
2) Les distances d’arrêt : 
 

 
 
·  Le temps de réaction dépend de la vitesse, de la fatigue et de l’alcoolémie 
·  Le temps de freinage dépend de la vitesse, du véhicule ‘état du système de freinage) et du temps 

(pluie…) 
 



·  Rouler vite, c’est : 
- réduire son champ de vision  
- Risque de perdre le contrôle de son véhicule 
- S’exposer à la fatigue et à la perte de vigilance 
- prendre le risque de s’exposer à un drame 

·  La distance de freinage en cyclomoteur est plus longue que celle des voitures 
 

B) Alcool, drogues, médicaments et risques d’accident : 
 

1) L’alcool : la première cause de mortalité sur la route 
·  Les effets de l’alcool : 
- Il rallonge la durée du temps de réaction 
- Il restreint le champ visuel, en particulier la vision latérale 
- Il perturbe l’appréciation du danger et favorise la prise de risque. 
·  Alcool et réglementation : 
- le seuil d’alcoolémie toléré en France est de 0.5g/litre de sang. 
- l’alcoolémie du conducteur peut être contrôlée à tout moment. Elle est toujours contrôlée en cas 

d’accident corporel ou en cas d’infraction. 
 
�  Choisir un SAM (celui qui ne boit pas et ramène les autres) pour chaque soirée 
 

 
2) La drogue (notamment le cannabisà: 

Ce sont les mêmes effets que l’alcool. 
 

3) Les médicaments : 
- certains médicaments signalés par ces 3 niveaux de risque faussent votre appréciation de la distance et 
de la vitesse. 
 

 
 
 
 
 

III)  La signalisation routière : 
 

A) La signalisation verticale : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Soyez prudent  
Ne pas conduire sans avoir lu la notice 

Soyez très 
prudent  

Ne pas conduire sans l’avis d’un 
professionnel de santé 

Attention danger : 
ne pas conduire  

Pour la reprise de la conduite, demandez 
l'avis d'un médecin 

 

Rouge 

Rouge : interdiction 
Bleu : obligation 

Bleu 
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B) La signalisation horizontale 

 

 

C) Les panneaux 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

IV)  Les règles de passage aux intersections : 
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V) Les gestes à avoir en cas d’accident : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 


